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Mise à jour la répartition de la Crocidure bicolore à travers l’analyse 
de pelotes de réjection 

 
La Crocidure bicolore est une musaraigne en régression. Le GMB possède des 
données de répartition de celle-ci quelque peu anciennes. Il est nécessaire de 
mettre à jour nos connaissances afin de qualifier la continuité de l'espèce. Nous 
cherchons donc à récupérer un maximum de lot de pelote de réjection dans les 
zones où elle fut identifiée auparavant et aux alentours. 
 

Protocole d’utilisation des cartes de prospection 
 
Ces cartes sont construites selon des mailles (ou cadrans) 5 km par 5 km. Afin de ne pas partir à l'aveugle, 
nous avons différencier 3 couleurs de maille : 

 Les premières mailles en noires signalent des zones où des données récentes (depuis 2015) de Cro-

cidure leucode ont été recensées. Il n'est donc pas nécessaire de retourner sur ces lieux puisque les 

données sont encore considérées comme valide.  

 Les secondes mailles, en rouges, concernent les zones où des anciennes données (avant 2015) de 

Crocidure leucode ont été recensées. De ce fait, il est nécessaire de prioriser ces cadrans en supposant 

qu'elle s'y trouve encore.  

 Les dernières mailles, en bleus, sont des zones où des lots plus ou moins importants de pelote de 

réjection ont été collectés auparavant. Cela peut vous guider pour vos recherches en périphérie des 

zones où l’espèce est connue. 

 
Au sein de chaque cadran, il est possible d'identifier plusieurs points : 

 Les points rouges attestent de la présence d'un ancien lot de pelote contenant la Crocidure bicolore. 

Les numéros en rouge correspondent au nombre de crânes de Crocidure bicolore qui ont pu être 

trouvées dans les lots. 

 Les points bleus attestent seulement de la présence d'un lot de pelote de réjection. Les numéros en 

bleu indiquent le nombre de crânes de Campagnol agreste qui ont pu être retrouvés dans ces lots de 

pelote. Le Campagnol agreste étant en campagnol très commun il permet d'avoir un ordre d'idée 

quant à la grosseur des lots. 

 
Sur la petite carte en bas à droite, les cadrans en rouge correspondent au carte IGN de prospection. 
 

Protocole de collecte des lots de pelotes de rejection 
 

Essayez de collecter un maximum de pelotes et de les mettre dans des sacs de congélation transparents. Cela 
permet de les compter et de voir plus facilement leur état. Le plus important est de bien d'annoter votre sac 
de pelote avec : nom, prénom, date de collecte, lieu-dit et commune (dép). 
 
Les lots sont à communiquer au GMB. 
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